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CALITOM


Monsieur le Président


Service Public des déchets 


ZE la Braconne


16600 MORNAC

Aussac-Vadalle, le 16 octobre 2012
Objet : Stationnement gênant Rue du Prieuré à Ravaud

Monsieur le Président,

 
Je reviens vers vous, suite à l’interdiction de stationnement dans la rue du Prieuré, veille et jours de collectes des ordures ménagères et sélectives.


En effet, Monsieur PERDEREAU Johnny, propriétaire du véhicule gênant, lors de la collecte du mois d’août, qui a conduit à interdire le stationnement dans la rue du Prieuré, m’a fait part de ses remarques et de ses doutes sur la requête de vos services, sur l’incertitude que le camion benne n’ait pu circuler. 


Vous trouverez copies de mes échanges avec ce Monsieur et en retour, je souhaiterais recevoir vos observations.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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